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Résumé de l'article
Le développement des professions libérales dans le Haut-Canada n'a pas encore
fait l'objet de recherches approfondies ni d'analyses comparatives. Les études
entreprises jusqu'ici ont tendance à être biographiques, institutionnelles ou
occupationnelles. Par conséquence, l'histoire du sens d'appartenance à une
profession est encore moins développée dans la littérature que le sens acquis au
fil des ans par le terme pro- fessionnalisme.
L'auteur tente d'établir une reconstitution préliminaire de i image
professionnelle qu'avaient les membres du Barreau haut-canadien, et de
découvrir leurs perceptions sur des sujets aussi variés que les privilèges, le sens
du devoir et celui de la res- ponsabilité en examinant les archives de la "Juvenile
Advocate Society". Ce club des étudiants en droit de York (maintenant Toronto)
fut fort actif entre 1821 et 1826 environ. Parce que la culture juridique - la
rhétorique, les idées et les perceptions qu'ont les avocats d'eux-mêmes - génère
tout autant qu elle reflète l'ordre social, les débats de ce club constituent une
source fort intéressante pour saisir l'évolution du sens du professionnalisme des
juristes.
Grâce à la "Juvenile Advocate Society" les avocats les plus importants avaient
une occasion unique d'inculquer ¡es valeurs fondamentales du système
juridique aux nou- veaux membres du Barreau. Ces enseignants comprenaient
les membres du Barreau les plus éminents, des personnes aux vues politiques
aussi diverses que William Warren Baldwin et Henry John Boulton. La "Juvenile
Advocate Society" fut la première tentative de la "Law Society of Upper Canada"
de faire partager aux stagiaires en droit un même idéal afin de les préparer à
devenir des membres de /' élite de la colonie.
En tant qu'école officieuse des futurs meneurs du peuple, la "Juvenile Advocate
Society" reproduisait les lourdes structures internes et la procédure officielle du
gouvernement colonial du Haut-Canada. Les sujets de discussion et les règles
d'éti- quette dénotaient clairement la volonté de la société d'enseigner aux
apprentis-avocats les valeurs quelle considérait comme fondamentales. Ces
valeurs comprenaient des éléments plus variés que les simples conceptions
politiques et sociales - par exemple, elles pouvaient inclure les relations entre la
culture et la constitution, entre les sphères d'activités publiques et privées, ainsi
qu'entre la Providence et les structures sociales séculières. Il n'est pas certain
que cette formation assurait l'accès au patronnage, à un statut social élevé et à
une place dans la haute bourgeoisie, mais les efforts d'inculquer ces conceptions
à la jeune génération d'avocats démontrent V importance de ces idées.
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